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Procès-verbal de la réunion no 18

du 3 juillet 2003 à 9 h 30 HAE

Canadian Golf and Country Club, Ashton (Ontario)

Présents :
Coprésident


Tor Veltheim, nav canada
Membre


Rob Thurgur, tca local 5454 cac
Membre


Greg Myles, tca local 5454 cac

Membre


Gene Szabo, agffp



Membre


Paul Morse, fioe
Membre


Mike Wing, ucet

Membre


Charles Krzan, ipfpc

Membre


Frank Mendonca, acsso


Remplaçant


Joel Fournier, tca, local 2245 sca
Secrétaire général

Herb Brennen, cmnc
Absents :
Coprésident


Greg Holbrook, apfc



Membre


Kathy Fox, nav canada
Membre


Nancy Fletcher, nav canada



Membre


George Powell, nav canada
Membre


Ron Doyle, nav canada
Membre


Derek Yakielashek, tca, local 2245 sca
Observateurs :
Aucun
1. Approbation du procès-verbal de la réunion no 17, tenue le 11 décembre 2002 – le procès-verbal est approuvé tel quel.

2. Examen périodique de la Ligne directrice sur la réinstallation – Le Comité des indemnités et le Comité exécutif recommandent au Conseil une ligne directrice révisée aux fins d'approbation.  Tor Veltheim propose, avec l'appui de Greg Myles, l'adoption de la résolution no 0014.  Il est résolu que la Ligne directrice révisée sera approuvée en date du 15 juillet 2003.  Adopté.

Il est noté que le prochain examen périodique serait entrepris en mars 2004.  Une indemnité du montant forfaitaire est ajoutée à la Ligne directrice sur la réinstallation à titre d'essai et on s'entend pour questionner les personnes qui choisissent cette option pour la réinstallation dans le but d'obtenir leur réaction et leur recommandations en vue du prochain examen périodique.  

3. Primes de l'assurance invalidité (AI) et indemnités dans le cas des employés en congé non payé (CNP) - Le Conseil a discuté des différences entre la compréhension du statut de transition du régime d'assurance invalidité (AI), en ce qui concerne la façon dont la Société interprète les CNP et la compréhension des syndicats en ce qui concerne la façon d'interpréter le régime du gouvernement fédéral.  Paul Morse indique qu'il a eu des discussions préalables avec le vice-président des Ressources humaines de Nav Canada, Richard Dixon et était prêt à en faire un suivi lors d'une réunion spéciale afin de 
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clarifier la question.  Gene Szabo suggère, en raison du fait que chaque partie a mené sa propre enquête et que leurs rapports n'étaient pas acceptés d'emblée par l'autre partie, que le secrétariat du CMNC reçoive l'instruction d'effectuer un examen, avec l'aide d'un tiers expert-conseil et qu'il rapporte ses constatations au Conseil exécutif et au Conseil mixte.  Le Conseil est d'accord avec la suggestion.

4. Mandat du Conseil de gestion des avantages sociaux – La question en encore étudiée par le Conseil exécutif du CMNC.

5. Rapports des comités 
a) Santé et sécurité au travail – Le président est Jacques Morin.  Le Comité ne s'est pas réuni.    

b) Conseil de gestion des avantages sociaux – Le président est Ron Smith.  Le Conseil ne s'est pas réuni depuis la dernière réunion du CMNC.  

c) Comité sur les indemnités – Le président est Ken Stefanik puisque Jacques Chamberland a pris sa retraite.  Le comité s'est réuni cinq fois depuis la dernière réunion du CMNC.  On effectue présentement des examens périodiques des lignes directrices suivantes : postes isolés, frais de logement et prime au bilinguisme.  La ligne directrice sur la réinstallation sera présentée à des fins d'approbation, à compter du 15 juillet 2003.  

d) Comité exécutif – Le Comité s'est réuni trois fois depuis la dernière réunion du CMNC.

6. Rapport financier 2001-2002 – Le rapport final a été distribué.  Il est recommandé que les frais d'entrée utilisés pour défrayer les coûts du tournoi de golf annuel soient affichés comme une partie des dépenses nettes puisque le but du CMNC n'est pas d'instituer  d'autres formes de revenus.  Une question est soulevée à savoir si les dépenses salariales étaient plus élevées en 2000-2001 qu'en 2001-2002.

7. Site Web du CMNC – Le site Web du CMNC est maintenant fonctionnel et on peut y accéder au www.ncjc.ca.  Le Conseil mixte s'est entendu pour que les noms de chaque comité et ceux des personnes-ressources soient affichés sur le site, et qu'en cas de questions, les gens puissent être référés à représentant syndical ou patronal.  

Assurance pour voyages d'affaires – La résolution suivante a été recommandée afin de refléter la décision réelle prise en juin 1998 de remplacer les assurances suivantes : l'indemnisation dans les cas d'accidents d'aviation et les prestations de revenu pour les employés victimes d'un accident dans l'exercice de leurs fonctions.  La résolution no 0015  est proposée par Tor Veltheim et appuyée par Paul Morse.  Il a été résolu que l'assurance en cas de décès et mutilation par accident pour voyages d'affaires remplace les régimes suivants : indemnisation dans les cas d'accidents d'aviation et les prestations de revenu pour les employés victimes d'un accident dans l'exercice de leurs fonctions, en vigueur depuis le 18 juin 1998. Adopté.

8. Date de la prochaine réunion  – Le jeudi 11 décembre 2003
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